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Accord du 25 janvier 2012 relatif aux salaires
minimaux

Par CocoCH, le 18/11/2013 à 14:07

Convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie

Bonjour,

Les indices hiérarchiques sont en fonction de l’ancienneté dans la même compagnie ou
seulement suite à une promotion?

Position II: 100
Aprés 3 ans en position II de l'enterprise
Aprés une nouvelle période de 3 ans : 114
Aprés une nouvelle période de 3 ans :120
Aprés une nouvelle période de 3 ans :125
......

Merci de votre retour

Par P.M., le 18/11/2013 à 14:24

Bonjour,
A priori c'est dans l'entreprise mais il y a lieu de se référer d'une manière plus générale à la
classification qui figure à l'art. 21 de la Convention collective nationale des ingénieurs et 
cadres de la métallurgie...
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